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A€ 1a€™A©cole, au collA ge et au lycA©e, le brevet informatique et internet (B2i) rA©pond A la nA©cessitA© de
dispenser A chaque futur citoyen la formation qui, A terme, lui permettra de faire une utilisation raisonnA©e des
technologies de Ia€™information et de la communication. Cette formation permet A©galement de percevoir les
possibilitA©s et les limites des traitements informatisA©s, de faire preuve da€™esprit critique face aux rA©sultats de
ces traitements. Elle donne aussi des moyens da€™identifier les contraintes juridiques et sociales dans lesquelles
s&€™inscrivent ces utilisations.

+ Dela€™A©cole au lycA©e
e Cing domaines

De |1AE™AG©cole au lycACe

Les B2i A©cole, collA"ge et lycA©e sont mis en oeuvre depuis la rentrA©e 2012. lIs permettent da€™attester le
niveau acquis par les AGIA ves dans la maA®trise des outils multimA©dia et de la€™internet. lls permettent
aussi de mieux prA©parer les AGIA ves A un usage responsable des technologies de Ia€™information et de la
communication.

Le B2i est un outil pA©dagogique qui tient compte des transformations des usages du numA®rique. Il est articulA©,
pour lIAE™A©cole et le collA’ge, au livret personnel de compA©tences (compAGtence 4 : maA®trise des techniques
usuelles de I1&€™information et de la communication).

Le B2i na€™est pas un examen mais une "attestation de compA®Gtences".

Les AGIA ves de 1a€™AG©cole au lycACe et les apprentis, gA©rA©s par les EPLE et CFA, sont concernA©s par cette
attestation. Dans toutes les disciplines et en diverses circonstances, les AGIA ves recourent aux technologies de
la€™information et de la communication qui sont des outils au service des activitA©s. LA€™obtention du B2i valide
les compA®©tences acquises au cours de ces activitA©s.

Cing domaines

Cing domaines sont A©valuA©s. Ces domaines et leurs items sont prA©sentA©s dans des rA©fACrentiels pour
chaque niveau :
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Domaine 1 : s&€™approprier un environnement informatique de travail ;
Domaine 2 : adopter une attitude responsable ;

Domaine 3 : crA©er, produire, traiter, exploiter des donnA®es ;
Domaine 4 : s&€™informer, se documenter ;

Domaine 5 : communiquer, A©changer.

Les A©volutions da€™Internet et le dA©veloppement des usages pA©dagogiques du numA®©rique ont conduit A la
rAG@novation des rA©fACrentiels de compA©tences du B2i A©cole et du B2i collA ge afin de mieux prA©parer les
ACIA"ves A un usage responsable de ces technologies.

Consulter les rA©fAGrentiels et feuilles de position :

RA©fAOrentiel B2i A©cole, dA©cembre 2011

RA©fA©rentiel B2i collA 'ge, dA©cembre 2011

RA©fAGrentiel B2i lycA©e

Feuille de position B2i CollA"ge, novembre 2012 - en accord avec la simplification du LPC (livret personnel de
compA®tences) BO nAA° 35 du 27 septembre 2012)

Feuille de position B2i lycA©e, aoA »t 2013

AccA’s aux documents da€™appui :

A%ocole - CollA"ge

LycA©e

Le B2i s&€™inscrit en cohA©rence avec le certificat informatique et internet (C2i) mis en place simultanA©ment
dans l1a€™enseignement supA®rieur.

<I4€"a€"a€"a€” EncadrA© En Savoir Plus : Syndication at’

<la€"a€"a€"a€” EncadrA© MILIEU at’

<la€"a€"a€"a€" EncadrA® VidA©o : Actu et Article at’
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<I3€"4€"4€"a€” EncadrA© BAS at’

Textes officiels

«  B2i: ArrA3%A© du 24 juillet 2013 modifiant IA€™arrA2tA© du 14 juin 2006 relatif aux rA©fA©rentiels de
connaissances et capacitA©s exigibles pour le brevet informatique et internet (B2i), publiA© au JO nAA° 0182
du 7 aoA »t 2013 (MENE1319698A). Ce texte prA©sente en annexe le rA©fAGrentiel B2i lycA©e 2013.

+ Circulaire nNAA°2006-169 du 7 novembre 2006 relative au Brevet Informatique et Internet (B2i) A©cole, collA ge,
lycA©e (lycA©es da€™enseignement gA©nA®ral et technologique et lycA©es professionnels qui comporte en
annexe les tableaux par domaine ainsi que les feuilles de position des trois niveaux) BOEN nAA°42 du 16
novembre 2006.

«  ArrA3A© du 14 juin 2006 relatif aux connaissances et capacitA©s exigibles pour le brevet informatique et
internet BOEN nAA°29 du 20 juillet 2006.

« La circulaire nAA°2005-135 du 9 septembre 2005 relative aux technologies da€™information et de
communication dans Ia€™enseignement scolaire BOEN nAA°34 du 22 septembre 2005.

<la€"a€"a€"a€"” Syndication at’

<la€"a€"a€"a€” si aucune image n'est sAGlectionnA©e at’

Ressources complA©mentaires

Ressources acadA©miques

<la€"a€"a€"4€” Syndication at’
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